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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

lois
Question écrite n° 95301

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de l'apprentissage et de la formation professionnelle, sur l'application de la loi n° 2009-1437 du
24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie. En effet, il
semblerait que le décret prévu par l'article 34 de ladite loi n'ait pas encore été publié. C'est pourquoi il la prie de
bien vouloir lui indiquer le calendrier prévu en la matière.

Texte de la réponse

L'article 34 de la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation professionnelle
tout au long de la vie prévoit qu'à titre expérimental, jusqu'au 31 décembre 2011, tout apprenti dont la formation
n'a pas été sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle peut bénéficier, à sa demande, de la
prise en compte de ses acquis en vue de l'obtention d'un certificat de qualification professionnelle. L'article
précité précise que les modalités de mise en oeuvre de cette disposition législative sont fixées par des
conventions ou par des accords de branche déposés avant le 31 décembre 2010. Aucune convention et aucun
accord de branche n'ayant été déposé avant cette date, le Gouvernement va élaborer un projet de décret en
concertation avec les partenaires sociaux. La signature de ce texte interviendra d'ici la rentrée prochaine.
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